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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PROTECTION SOCIALE

Arrêté du 16 novembre 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire
pour travail des dimanches et jours fériés

NOR : SANH0423894A

Le ministre d’Etat, ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’emploi, du travail
et de la cohésion sociale et le ministre de la santé et de la protection sociale,

Vu le décret no 92-7 du 2 janvier 1992 instituant une indemnité forfaitaire pour travail des dimanches et
jours fériés,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des dimanches et jours fériés mentionné à
l’article 1er du décret du 2 janvier 1992 susvisé est fixé à 44,89 € à compter du 1er janvier 2004.

Le montant de l’indemnité sera revalorisé dans les mêmes proportions que la valeur annuelle du traitement
des fonctionnaires de l’Etat afférent à l’indice 100 majoré.

Art. 2. − L’arrêté du 23 juillet 2004 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire pour travail des dimanches
et jours fériés est abrogé.

Art. 3. − Le directeur de l’hospitalisation et de l’organisation des soins au ministère de la santé et de la
protection sociale, le directeur général de l’action sociale au ministère de l’emploi, du travail et de la cohésion
sociale et le directeur du budget au ministère de l’économie, des finances et de l’industrie sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 16 novembre 2004.

Le ministre de la santé,
et de la protection sociale,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’hospitalisation
et de l’organisation des soins,

E. COUTY

Le ministre d’Etat, ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur du budget :

La sous-directrice,

C. BUHL

Le ministre de l’emploi, du travail
et de la cohésion sociale,

Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général
de l’action sociale :

Le sous-directeur des institutions,
des affaires juridiques et financières,

J. BLONDEL


